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ZFE : LES AGGLOMÉRATIONS ACCORDENT MAINTENANT DES DÉROGATIONS 
POUR LES VÉHICULES DE COLLECTION EN CARTE GRISE NORMALE  
 
VALVE et la FVPP ont réalisé pour vous une enquête sur ce sujet. Contrairement à une idée 
répandue, et malgré un lobbying axé uniquement sur la carte grise collection, plusieurs 
agglomérations respectent la définition européenne et française du véhicule de collection, en 
accordant des dérogations pour des véhicules en carte grise normale : 
 
Grenoble :   véhicules de plus de 30 ans, sans autre condition 
Strasbourg et Lyon :  sur présentation d’une attestation FFVE 
Reims :  sur demande à valider par des associations mandatées par la Ville 
 
GRENOBLE : 
 
Premier exemple, le plus radical et le plus simple : Grenoble, à municipalité écologiste, a choisi 
d’accorder le droit de circuler à tous les véhicules de plus de 30 ans, sans autre condition, et 
nous allons voir que ceci est conforme à l’objet des ZFE.  
Grenoble a en effet répondu à deux demandes distinctes, déposées par des membres de notre 
équipe, en écrivant à chaque fois ceci (voir le document en annexe) :  
 
« Les véhicules dont la date de première immatriculation remonte à plus de 30 ans sont 
considérés comme des véhicules de collection. Ce statut leur donne une dérogation pour 
circuler dans la Zone à Faibles Emissions. » 
 
Ce faisant Grenoble se situe dans une logique déjà défendue par VALVE et la FVPP, qui est la 
suivante : 
Les statistiques du ministère des Transports démontrent que les véhicules non classés Crit’Air 
(donc d’avant 1997, qui auront bientôt 30 ans) sont en diminution constante : au niveau 
national ils sont passés de 9,6 millions en 2011 à 1,2 million en 2022 (nombre divisé par 8). 
Et pour l’agglomération de Grenoble ces véhicules non classés sont passés de 52.617 à 4.353 
véhicules entre 2011 et 2022 (nombre divisé par 12). 
Le nombre des véhicules de collection en France étant estimé à environ 1 million, on 
comprend que le 1,2 million de véhicules non classés tend à se confondre avec le million de 
véhicules de collection : Les véhicules en mauvais état sont progressivement et naturellement 
éliminés, les véhicules présentant un intérêt historique et patrimonial sont conservés, et il est 
établi qu’ils roulent très peu (et encore moins en agglomération). 
Dès lors, si on veut bien se souvenir que la justification des ZFE est d’obtenir une amélioration 
probante et mesurable de la qualité de l’air dans nos agglomérations, il faut reconnaitre 
qu’interdire de circuler aux véhicules de plus de 30 ans n’apporterait aucune amélioration : 
c’est sans aucun doute ce que la Ville de Grenoble a reconnu, avec nous semble-t-il un double 
avantage. C’est en effet d’abord une mesure sociale, pour les plus défavorisés qui ne sont pas 
mis brutalement à pied, et ensuite c’est une mesure en faveur du patrimoine, du monde de la 
collection, mesures justifiées puisque ces deux catégories sont très faiblement contributrices 
en matière de pollution. 
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STRASBOURG et TOULOUSE : 
 
Ces 2 villes accordent une dérogation aux véhicules de collection sans distinction de carte 
grise, puisqu’il faut présenter soit une attestation FFVE, soit une carte grise collection. NB pour 
rappel : cette attestation est délivrée par la FFVE sur dossier, moyennant 60 €, et permet 
ensuite de demander à l’ANTS la mention collection sur sa carte grise (si on le désire, ceci n’est 
pas une obligation). Nous avons testé en demandant des dérogations pour nos véhicules 
personnels : 

-          Nous avons obtenu une attestation délivrée par l’agglomération de Lyon (voir courrier en 
annexe), pour une voiture de 1959 en carte grise normale, sur présentation d’une attestation 
FFVE (qui datait de plus de 2 ans). Au passage Lyon rappelle fort justement la définition du 
véhicule de collection, et le fait qu’il n'a pas obligatoirement une carte grise collection (voir 
illustration ci-dessous) 

-          Nous attendons une attestation de l’agglomération de Strasbourg, qui demande la remise 
d’une attestation FFVE datant de moins d’un an. (Ceci devrait évoluer, la carte grise collection 
n’ayant pas une validité limitée, l’attestation FFVE ne devrait pas en avoir non plus).  
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REIMS : 
 
Reims accorde également une dérogation pour les véhicules en carte grise collection, mais 
aussi aux véhicules de collection en carte grise normale, voire même à des youngtimers. Ceci 
par une mesure supplémentaire depuis fin 2021, à l’initiative notamment du Club Les Belles 
Champenoises d’Epoque (organisateur du salon de Reims) : 
La Ville a accepté de confier à 3 associations, dont ce club adhérent à la FVPP, la faculté de 
délivrer des dérogations pour des véhicules dits « à valeur patrimoniale » après examen par 
elles d’un dossier (formulaire disponible sur le site internet de la Ville), puis examen du 
véhicule si le dossier est OK. L’usage trajet travail est proscrit (loisir uniquement), les véhicules 
admissibles peuvent avoir moins de 30 ans. 
(voir en annexe le formulaire à remplir pour Reims)  
 
VALVE et la FVPP vont poursuivre leur travail d’enquête, en interrogeant d’autres 
agglomérations encore : en effet les possibilités de dérogation se découvrent en déposant des 
demandes réelles et en dialoguant avec les services, elles ne sont pas forcément explicites sur 
les sites internet des différentes ZFE. Vous pouvez bien sûr également nous remonter vos 
expériences personnelles. 
 
VALVE et la FVPP continueront à agir pour faire en sorte que d’autres villes suivent ces 
exemples, en privilégiant celui de Grenoble pour sa simplicité (nous avons déjà tellement de 
mesures trop complexes, incompréhensibles, difficilement applicables). Par exemple des 
négociations sont en cours actuellement à Toulouse entre l’agglomération et divers clubs et 
associations. 
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REJOIGNEZ VALVE et la FVPP ! 

La défense de la liberté de circulation de tous les véhicules anciens malgré les ZFE est 
parfaitement possible et justifiable, la mise en place d’une réglementation nationale est 
nécessaire afin que la situation soit claire et équitable sur tout notre territoire. Le patrimoine 
constitué par tous les véhicules anciens doit être défendu, et avec lui tous les métiers œuvrant 
pour l’entretien et la conservation de tous les véhicules anciens. 

Particuliers : vous pouvez adhérer en ligne sur notre site VALVE-FVPP.com 

Professionnels et clubs : Renouvelez dès aujourd’hui votre cotisation, ou adhérez à la FVPP au 
moyen du bulletin ci-après. 

Les membres de la FVPP peuvent bénéficier de la présentation de leur club (ou de leur 
activité pour les pros), et/ou de leurs évènements, sur la page Facebook de VALVE FVPP, 
ainsi que dans la Newsletter.  

 
 

Retrouvez nos Newsletters précédentes sur www.VALVE-FVPP.com 


